
 

So
m

m
ai

re
Vie municipale
Mot du maire.................................................................... 1 
Rénovation bâti ancien  .....................2
Cabane de Pied Frais...............................2
Conseil municipal d’enfants....2
PLUi....................................................................................................2
Fibre optique...............................................................2
Sécurité....................................................................................2
Actions pour les aînés.......................... 3
Élections 2026.......................................................... 3
Périscolaire ..................................................................4
Vente de bureaux ............................................4
Déchèteries....................................................................4
Divers / Associations...............................4
Agenda........................................................................................ 5
École................................................................................................ 5
Forum des associations................... 6
Feu d’artifice................................................................ 6
Commémoration................................................ 6
Frelons asiatiques......................................... 6
Bien vivre à La Rivière..........................7
Défibrillateur..............................................................7
Sécurité routière................................................7
Intercommunalité
ludotour................................................................................... 8

Vie associative
Comité des fêtes...................................................9
Assoc. Sportive et Culturelle......9
Sou des écoles........................................................... 10
Pause’Créa...................................................................... 10
USARG ......................................................................................... 11
-----------------------------------

Mairie de La Rivière,
327, rue du Baron
38210 La Rivière
Tél. 04 76 93 61 52
email : mairie@lariviere38.fr
Directeur de la publication : 
Raymond Rolland 
Crédit photos et rédaction :  
service communication 
Conception/impression : 
Coquand Imprimeur (Fontaine)
Imprimeur certifié Imprim’vert  
et ISO 14001
Tirage : 400 exemplaires
Dépôt légal à parution

Mot du maireMot du maire

Riveraines, Riverains

L’éboulement d’une partie du mont ARTET 
le 25/07/2024 continue de peser sur nos 
déplacements devenus impossible sur la RD 
1532 en direction du sud de notre territoire.
De trop nombreux véhicules contournent ce 
problème et utilisent la route des monts sans 
respecter la limitation de vitesse sur cette voie 
sinueuse et étroite qui dessert des habitations 
ou circulent sur les digues de l’Isère sans 
autorisation. 

Ces comportements sont à l’origine de 
multiples désagréments que supporte la 
population locale et demeure un casse-tête 
pour la collectivité qui tente d’apporter des 
réponses.

Le démarrage des travaux pour la réouverture 
de la RD 1532 reste à mon niveau…. «  Un 
grand mystère et cette situation devient 
intolérable pour tous ». Notre rendez-vous le 
6 juin dernier en préfecture, en présence de 
Madame la Préfète de l’Isère et de Monsieur 
le Président du Département, a permis 
d’exprimer les préjudices que soulève cette 
situation qui perdure. Depuis cette date, 
aucune information officielle sur l’avancée de 
ce dossier, cela traduit à mon sens le peu de 
considération accordé à notre territoire.

Heureusement la vie de notre commune ne 
se résume pas qu’à cela et nous pouvons 
nous réjouir des différentes manifestations 
qui se sont déroulées au cours du printemps/
été 2025. L’équipe municipale et moi-même, 
nous renouvelons nos remerciements à tous 
les acteurs et bénévoles des associations pour 
leurs engagements dans l’animation de notre 
village tout au long de l’année.  

La rentrée scolaire de septembre marque 
la fin de l’été et cette année, malgré des 
effectifs en baisse, ce sont 75 élèves qui ont 
retrouvé le chemin de l’école maternelle et 
primaire de LA RIVIERE. Les enseignants et 
l’équipe périscolaire ont comme habituelle-
ment accueilli vos enfants avec la plus grande 
bienveillance.

Ce bulletin sera le dernier du mandat en cours 
du fait des futures élections municipales de 
mars 2026. Avant de vous laisser feuilleter ce 
journal communal, il me semble naturel de 
vous annoncer ma candidature pour conduire 
une future liste municipale. 

A l’approche de la fin d’année, les adjoints, 
les conseillers municipaux et moi-même 
nous vous souhaitons de belles fêtes de fin 
d’année et nous vous donnons rendez-vous 
pour la traditionnelle cérémonie des vœux de 
la municipalité le vendredi 16 janvier 2026 à 
19h à la salle des fêtes. 

Bien à vous
Le maire  

Raymond ROLLAND

j o u r n a l  m u n i c i p a l
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La RivièreLa Rivière
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Rénovation bâti ancien
Plusieurs propriétaires d’immobiliers 
anciens du centre village ont su rénover 
avec goût les façades de leurs propriétés 
au cours de ces dernières années. Le soin 
apporté par ces travaux de réhabilita-
tion valorise notre centre bourg, renforce 
l’attractivité de notre village et la municipa-
lité ne peut qu’encourager la poursuite de 
ces initiatives.

Déploiement de la fibre optique
Certains techniciens rencontrent parfois des difficultés pour 
assurer le branchement de la fibre a votre domicile. En cas de 
difficultés, l’opérateur se met en relation avec Isère Fibre du 
département pour résoudre le problème.

CONSEIL MUNICIPAL D’ENFANTS
Le mandat des conseillers municipaux d’enfants débuté en 
janvier 2024 est arrivé à son terme. 
La municipalité tient à remercier 
Esteban MARTIN, Liya SARRIA-MICHEL, Nélia ANAR-AKDIM, 
Lyna CHARTOGNE, Masha BENITSKI, Amaury LANGLOIS, Lina 
ESPI et Lilou WAWRZYNIAK ; Leur sérieux et leur engagement 
ont permis de mener à bien leurs projets, à savoir :

1/ Action contre le gaspillage avec la réalisation d’affiches qui ont 
pu été installées sur les murs de la cantine afin de sensibiliser 
les enfants sur le gaspillage alimentaire et cela a réellement eu 
un impact comme ont pu le constater les agents communaux.

2/ Organisation d’une soirée ludique. Les élus du CME ont invité 
les jeunes du village (du CM2 à la 4e) à venir les rejoindre le 
samedi 20 septembre 2025 au soir. Dans un 1er temps, ils ont pu 
jouer à différents jeux de société et se sont ensuite déchainés au
rythme de musiques qu’ils avaient préalablement sélectionnées.

PLUi : Plan Local D’urbanisme Intercommunal
Le PLUi arrive à son terme. Au cours de l’été, il a fait l’objet d’une 
enquête publique assurée par des commissaires enquêteurs 
présents, selon un calendrier, sur chacune des communes du 
territoire. Ce nouveau document d’urbanisme devrait être validé 
en février 2026 et s’appliquera pour toutes demandes de permis 
de construire ou de déclarations de travaux.

ACTUALITE MUNICIPALE DIVERSE

Cabane de Pied Frais
Dans le cadre d’une action 
de réhabilitation des 
cabanes non gardées entre 
la commune et le Parc 
Naturel Régional du Vercors, 
la cabane de Pied Frais a fait 
peau neuve et désormais 
permet d’accueillir les 
marcheurs dans un cadre 
plaisant.
Les travaux réalisés ont été 
subventionnés à hauteur de 
80% par la Région (Auvergne Rhône-Alpes).
Espérons que chacun saura respecter ce bâti.

3/ Installation de nouveaux jeux à proximité du city stade. 
Cette initiative a donné l’occasion aux jeunes du CME de suivre 
l’évolution d’un projet dont ils ont été à l’origine et de comprendre 
les mécanismes qui incombent aux communes pour mener 
à bien de telles opérations. Ils ont ainsi participé à toutes les 
étapes :
- Etude et choix des jeux avec un budget déterminé. 
- �Rencontre avec un technicien qui a pu présenter les avantages et 

les inconvénients des jeux choisis ainsi que les aménagements 
nécessaires avant leur installation. Le choix final s’est porté 
sur un jeu ressort « abeille » pour les enfants à partir de 2 ans 
et d’une tyrolienne pour les plus grands.

- �Participation à une réunion du conseil municipal pour présenter 
et défendre leur projet afin qu’il soit validé et inscrit au budget 
de la commune avec une demande de subvention auprès du 
département de l’Isère.

Coût de l’opération : 21 528,26 € HT (sans terrassement 1 162,00 € HT)

Subvention du département : 11 000,00 € 

L’installation a été réalisée en septembre et ce fût l’occasion 
pour les jeunes et les conseillers municipaux de se retrouver 
autour d’une petite collation.

Les jeunes ont également participé aux différentes commémora-
tions et festivités organisées par la mairie.

Le conseil municipal d’enfants aurait dû être renouvelé cette 
année mais malheureusement, faute d’un nombre de candidats 
suffisant, ce ne sera pas possible. Le projet pourra être à 
nouveau proposé sur la prochaine année scolaire.

Sécurité
Signalétique et matérialisation au sol devant 
la mairie.
Il est rappelé qu’il est strictement interdit 
de stationner devant le parvis de la mairie, le 
long du bâtiment cantine, devant la salle des 
fêtes (sauf place matérialisée réservée pour personne à mobilité 
réduite) et sur la bascule pour des raisons de sécurité.
Le parking de la salle des fêtes doit être utilisé pour le stationne-
ment lorsque les enfants sont amenés ou récupérés à l’école ou 
à la garderie et lors de manifestations à la salle des fêtes.
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Actions pour les aînés de la commune
Animations de fin d’année
Une après-midi théâtrale est proposée par la municipalité 
à titre gracieux aux aînés de 70 ans et plus. Ils pourront être 
accompagnés par un de leur proche moyennant un prix d’entrée 
fixé à 10,00 € / personne.
Ainsi, le 7 décembre ils pourront assister à une représentation 
proposée par la troupe « Les branchés du théâtre » et intitulée 
« quand un flagrant délire se passe un vendredi 13 »
Ce sera également l’occasion de distribuer le traditionnel colis 
de Noël aux personnes présentes de 80 ans et plus.
Pour les personnes concernées par le colis mais qui ne viendront 
pas à la représentation théâtrale, les membres de la commission 
« action sociale » passeront à leur domicile.

Portage de repas à domicile
Le portage de repas à domicile pour les personnes âgées existe 
depuis de nombreuses années en partenariat avec le restaurant 
« Au Petit Creux ».  La convention a été mise à jour et la participa-
tion de la commune a été augmentée.
Ce service à caractère social, vise à venir en aide aux personnes 
pouvant connaître des difficultés durables ou passagères pour 
préparer leurs repas. Il s’adresse désormais :
- Aux personnes âgées de plus de 75 ans
- �Sans condition d’âges pour les personnes handicapées, 

malades ou convalescentes sortant d’hospitalisation et vivant 
seules.

Deux formules de repas sont proposées 
1/ Repas complet le midi + collation du soir	 : 11,50 € (avec une 
participation de la mairie de 1,50 € / repas)
2/ Plat du jour + dessert : 9,90 € (avec une participation de la 
mairie de 1,00 € / repas)

Pour tout renseignement, s’adresser au secrétariat de mairie.

Élections municipales 2026 

Les scrutins auront lieu les dimanches 15 et 22 mars 2026.

Attention le mode de scrutin a changé et les nouvelles lois 
n°2025-443 et n°2025-444 du 21 mai 2025 seront applicables dès 
les élections de 2026.
Le scrutin de liste paritaire s’appliquera pour toutes les 
communes. Les candidats devront se présenter sous la forme 
d’une liste composée alternativement d’un candidat de chaque 
sexe.
Il ne sera donc plus possible de « panacher », un bulletin de vote 
sur lequel un nom est rayé ou ajouté sera considéré comme nul.
Pour les communes de moins de 1000 habitants, possibilité 
de constituer des listes incomplètes présentant 2 candidats de 
moins que l’effectif légal du conseil municipal (ou au contraire 
1 ou 2 candidats de plus, comme dans les communes de 1000 
habitants et plus)
Pour la commune de LA RIVIÈRE : 
Effectif légal du conseil municipal : 15
Nombre minimum de candidats : 13
Nombre maximum de candidats : 17
Les listes de candidats doivent être déposées en Préfecture au 
plus tard :
Pour le 1er tour, le troisième jeudi qui précède le jour du scrutin, 
à 18 h
Pour le 2e tour, le mardi qui suit le premier tour, 
à 18 h.

Horaires mairie pendant les congés 
de Noël
Sur la période du 22 décembre 2025
au 2 janvier 2026, le secrétariat de  mairie sera ouvert:
- Lundi 22 décembre de	 08 h 00 à 12 h 00
- Mardi 23 décembre de	 13 h 30 à 18 h 00
- Mardi 30 décembre de	 13 h 30 à 18 h 00

Inscriptions sur la liste électorale

Dates limites de demande d’inscription sur 
la liste électorale pour pouvoir participer aux 
scrutins des 15 et 22 mars :
- �Inscription en ligne :	 mercredi 4 février 2026 

sur : www.service-public.gouv.fr
- �Inscription papier :	� Vendredi 6 février 2026 aux heures 

d’ouverture habituelles de la mairie

Installation - Entretien - Dépannage
Climatisation, Chaudières

Déplacement dans le département de l’ISÈRE
07 69 31 65 37

contact@jurassiclim.com



j o u r n a l  m u n i c i p a l  •  L a  R i v i è r e  •  N ° 5 8  •  d é c e m b r e  2 0 2 5

4

V i e  m u n i c i p a l e

Périscolaire
- �Isabelle MARION, Marlène RAMBERT, Isabelle REBELO, Oxana 

BENITSKI et Ondine FOUBERT-ANDRÉANI composent l’équipe 
du service périscolaire cette année.

Bien que les effectifs soient en baisse, la municipalité a fait 
le choix de maintenir 2 services au restaurant scolaire avec 5 
agents présents sur la pause méridienne.

- �Afin d’améliorer les conditions d’accueil des enfants et de 
travail des agents, des travaux d’amélioration de l’acoustique 
ont été réalisés dans la salle de restauration ainsi qu’à la 
garderie. Des mobiles cubes ont été suspendus aux plafonds 
et des capteurs ont été installés sur les murs.

Montant des travaux : 10 700,00 € HT

Subventions 
Département de l’Isère 50 % : 5 350,00 €
Région Auvergne Rhône Alpes 30 % : 3 210,00 € 

- Contrat de fournitures des repas pour le restaurant scolaire.
Le marché arrivant à son terme en juillet 2025, la mairie a lancé 
un nouvel appel à candidatures. Une seule offre a été déposée par 
la société CÉCILLON de Vinay, qui assurait déjà cette prestation. 
Coût du repas : 3,70 €, soit une augmentation de 0,10 € / repas.

Vente de bureaux
La mairie a conservé les anciens bureaux de l’école et a décidé 
de les mettre en vente au profit de l’école. En effet, le produit 
collecté sera intégralement versé à la 
coopérative scolaire pour financer des 
projets
Le prix de vente n’a pas encore été fixé 
mais les personnes intéressées peuvent 
d’ores et déjà se faire connaître auprès 
du secrétariat de mairie.

Divers / Associations
Dans le cadre du dispositif de « cession à titre gratuit de 
barnums », la commune a fait acte de candidature auprès de la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes.
Notre demande a été retenue et nous avons pu 
signer la convention attributive de subvention 
en nature. 
Ce barnum de dimensions 3 m x 3 m et d’une valeur de 1 327,00 € 
sera mis à disposition exclusive des associations communales 
lors de leurs manifestations.

Déchèteries : mise en place d’un contrôle 
d’accès par lecture de plaque d’immatriculation
Nous vous rappelons que Saint-Marcellin Vercors Isère 
Communauté installe un système de contrôle d’accès 
automatisé par lecture de plaque d’immatriculation dans 
les trois déchèteries du territoire : Vinay, Saint-Sauveur et 
Saint-Quentin-sur-Isère.
Le dispositif de contrôle automatisé sera opérationnel à compter 
du 1er janvier 2026. A partir de cette date, vous pourrez accéder 
aux trois déchèteries uniquement si vous avez réalisé votre 
inscription au préalable.
Pour tout renseignement, un numéro direct est mis en service 
du 1er septembre au 31 décembre 2025, du lundi au vendredi de 
9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 : 04 5888 0000 ;

PEINTURES ET SOLS
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2025 :
- 4 décembre :
Sainte-Barbe patronne des Sapeurs-Pompiers

- 5 décembre :
Ludotour (salle des fêtes)

- 12 décembre :
�Chorale des enfants de l’école et marché de noël 
inter associations salle des fêtes et parking 

- 20 décembre : ASCR - Rallye photos Noël

2026 :
- A partir du 1er janvier :
Mise en service du dispositif de contrôle d’accès 
par lecture de plaque d’immatriculation pour les 
3 déchèteries 

- Vendredi 16 janvier :
Vœux de la municipalité (salle des fêtes) à 19h.

- Samedi 24 janvier : 
USARG Rugby : vente de tripes et caillettes (salle 
des fêtes)

- �Samedi 31 janvier :  amicale des sapeurs-pom-
piers : matinée boudin (stade de la Tour 
St-Quentin-sur-Isère)

- ��Dimanche 8 février : fête des laboureurs - 
messe à l’église du village, apéritif et repas (sur 
réservation) à la salle des fêtes  

- Samedi 14 mars : comité des fêtes – carnaval

- Dimanches 15 et 22 mars :élections municipales 

- �Vendredi 20 mars :  sou des écoles - vente de 
Beaufort

- Samedi 21 mars : comité des fêtes – Dictée 

- Vendredi 8 mai : commémoration cimetière 

- Mai 2026 (date à confirmer) : forains / vogue

- Samedi 30 mai : sou des écoles – Loto

- �Samedi 13 juin : comité des fêtes – Voitures de 
collection et pucier 

- Dimanche 21 juin : fête de la musique 

- �Samedi 27 juin : FC La Rivière (Foot vétérans) - 
tournoi de pétanque 

- �Juin (date à définir) : Sou des Ecoles – 
Kermesse (City Park)

- �Date à définir : amicale des Sapeurs-Pom-
piers  : matinée barbecue (stade de la Tour 
St-Quentin-sur Isère)

- Mardi 14 juillet : fête nationale 

- �Samedi 29 août : FC La Rivière (Foot vétérans) - 
tournoi de pétanque

Sous réserve du maintien des manifestations par les 
associations. Une communication avant évènement 
sera faite par les organisateurs de la manifestation 
Pour plus d’information se rapprocher des associations 
ou de la mairie.

AGENDA
Ça s’est passé à La Rivière … 
Rentrée scolaire
Effectifs 2025/2026 : 76 enfants
CM1/CM2 – Classe de Mélodie CAINE	 18 élèves
CE2/CM1 – Classe de Stéphane STROMBONI	 17 élèves
CP / CE1 – Classe de Line BARRANGER	 17 élèves
PS/MS/GS – Virginie ZARLY	 24 élèves
Accompagnée par Chloé COTET qui assure les fonctions d’ATSEM suite au 
départ de Buket ROLLAND.

Le mot de la directrice 
« Cette année, les élèves de l’école vont travailler autour du thème de la forêt. 
Grâce à un gros travail de la mairie, qui a mis à disposition, nettoyé et aménagé 
une parcelle de la forêt communale au-dessus de la plage de dépôt, mais aussi 
à l’ONF et aux communes forestières qui chapeautent le projet, les élèves 
du CE2 au CM2 ont découvert en septembre ce petit bout de forêt en suivant 
les sentiers qui serpentent entre les hêtres, longeant la rivière, et même, en 
empruntant le petit pont fraichement rénové par une équipe de jeunes lors 
d’un chantier de printemps, pour aller admirer l’impressionnante cascade qui 
surplombe la parcelle. 
Un travail de reconnaissance des arbres remarquables a été fait avec l’aide des 
animateurs de l’ONF et des CoFor. Les élèves ont appris à identifier l’espèce 
d’un arbre, en mesurer la hauteur, le diamètre, la circonférence, chercher ses 
particularités, puis, par petits groupes, ils ont choisi leur arbre préféré, lui ont 
donné un nom, l’ont pris en photo, ce qui a permis de constituer le livret des 
arbres remarquables de « notre forêt ».
Le 29 septembre, le projet et la parcelle de «forêt école» ont été inaugurés en 
présence des élèves et de leurs parents, des élus, de l’ONF et des CoFor, et 
chaque enfant a pu guider ses parents à travers la parcelle et leur présenter 
« son » arbre.
Le projet s’accompagne également de sorties dans d’autres forêts, au cœur 
d’espaces naturels sensibles, où des animatrices nature étoffent et complètent 
les connaissances des élèves sur la faune et la flore de ce milieu.
C’est le début d’une longue aventure qui va nous tenir en haleine tout au long de 
l’année et se poursuivra les années suivantes, car on n’a jamais fini d’explorer 
la forêt, et la nature est une source inépuisable d’apprentissages ».
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Forum des associations 
Le forum des associations s’est tenu le samedi 6 septembre 
2025 matin à la salle des fêtes 
Nous remercions les associations présentes 
Un moment convivial partagé malgré le peu de visiteurs 

Nous en profitons pour remercier l’ensemble des associations 
pour leurs engagements, le renouvellement ou les nouvelles 
activités et manifestations proposées.
N’hésitez pas à venir les aider !!!

Commémoration du 11 novembre 
Une gerbe de fleurs a été déposée devant le monument aux morts après lecture du texte officiel par Monsieur le Maire en hommage 
à tous les soldats morts pour la France
Un poème rédigé et préparé en classe de CM1 / CM2 a été lu par 2 élèves, Manon et Mégane que l’on remercie.

Frelons asiatiques
Le frelon asiatique poursuit sa progression sur le territoire régional. Outre la 
problématique liée à sa présence sur les zones urbanisées, il représente une 
véritable menace pour la biodiversité et la santé des abeilles. 

Plan de surveillance et de lutte régional 

Un dispositif de surveillance et de lutte, piloté par la FRGDS (Groupement 
défense sanitaire des abeilles), vise à repérer et faire détruire les nids par des 
entreprises spécialisées avant la sortie des fondatrices (à la fin de l’automne), 
afin de maintenir la population de frelons asiatiques à un niveau acceptable.
Deux types de nids peuvent être observés au cours de l’année : 
- �Les nids primaires : visibles dès les premiers beaux jours, au printemps,
-�Les nids secondaires : visibles dès le début de l’été, correspondant à une 
délocalisation de la colonie qui abandonne le nid primaire, trop petit. 

Comment signaler un individu ou un nid ?

Toute personne suspectant la présence d’un frelon asiatique est invitée à en 
faire le signalement sur la plateforme de signalement en ligne : frelonsasia-
tiques.fr

Feu d’artifice 

Le feu d’artifice s’est déroulé le dimanche 13 
juillet 2025.
Comme chaque année nous remercions les 
propriétaires du domaine du château pour 
nous autoriser à tirer le feu d’artifice sur leur 
propriété.
Merci à Marjorie et Tony du restaurant « Au Petit 
Creux » pour avoir proposé une soirée festive 
paëlla (maison) et bal.
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Notre village, préservons-le et gardons-le propre !!!
Merci de respecter les lieux publics 

et de ne pas les dégrader !!!

Je respecte mon environnement et mon voisinage 

Élagage des arbres 
Il est rappelé qu’il est de la responsabilité des propriétaires 
d’entretenir les végétaux (haies, arbustes, arbres) le long des voies 
publiques et en limite de voisinage. Certains débordements nuisent à 
la sécurité (manque de visibilité, obligation de se déporter) et 
bloquent l’intervention des sapeurs-pompiers. 
Nous vous demandons de respecter ces règles afin de prévenir les 
risques de coupures des lignes électriques ou téléphoniques en cas 
d’intempéries (vent, neige…) et encourageons vivement tous les 
propriétaires à faire le nécessaire.

Feux de broussailles
Le brûlage des déchets végétaux des jardins est interdit.
Les déchets doivent être compostés sur place, broyés ou emmenés 
à la déchetterie. 
Le non-respect de la règlementation expose le contrevenant à une 
amande de 4e classe pouvant s’élever jusqu’à 750€.

Rappel des horaires d’utilisation  
des appareils à moteurs :
- �Du lundi au vendredi de 08h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 ;
- Le samedi de 09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 ;
- Le dimanche et jours fériés de 10h00 à 12h00 ;
Nous rappelons que l’utilisation d’engins à moteurs en dehors 
des heures autorisées est interdite (tondeuses, débroussailleuse, 
ponceuses, perceuses, tronçonneuses, matériel agricole et autres 
matériels bruyants).

Bien vivre à La Rivière...

Divagation des chiens
Il est trop souvent constaté que certains propriétaires de chiens ne 
maitrisent pas leurs animaux parfois agressifs avec leurs congénères 
ou autres.
Nous rappelons que la divagation des chiens est interdite et qu’il est 
recommandé de les promener en laisse voire pour certains de les 
munir d’une muselière pour éviter tout incident.
Des déjections canines sont fréquemment constatées sur les voies 
publiques.
Par mesure d’hygiène publique, nous rappelons que les crottes de 
chiens sont interdites sur :
- les voies publiques;
- les trottoirs;
- les espaces verts publics;
- les espaces des jeux publics pour enfants.
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder au 
ramassage des déjections canines.
Chacun d’entre nous a la liberté de se promener sur nos routes et 
chemins en toute tranquillité.
Nous invitons les propriétaires de chiens à vérifier leurs clôtures ou 
autres dispositifs de sécurisation et à les renforcer si nécessaire. 
Attentions aux aboiements intempestifs.
Bienveillance, tolérance, respect et communication sont les 
éléments clés du bien vivre ensemble.

Sécurité routière,  je ralentis lors de  
mes déplacements  dans le village !!!

Défibrillateur       
Nous vous rappelons qu’un défibrillateur 
est à disposition à l’entrée de la salle des 
fêtes sous le porche.
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Ludotour
La commune s’est inscrite dans le programme d’animations 
du Ludotour. De ce fait, les animatrices de la ludothèque 
intercommunale seront présentes sur la commune le 
vendredi 5 décembre.

Une 1re intervention est prévue en accueil de groupes pendant 
la pause méridienne avec les enfants inscrits à la cantine 
puis ensuite dans les classes.
Dans un 2e temps, une animation tout public est proposée à 
la salle des fêtes de 16 h 30 à 19 h 00 avec des espaces de 
jeux pour tous les âges.

N’hésitez pas à venir participer à cette animation gratuite, 
festive et conviviale.

I n t e r c o m m u n a l i t é
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Comité des Fêtes
Fort des retours d’expérience des manifestations précédentes, 
les évènements organisés par le comité des fêtes prennent de 
l’ampleur. Ainsi cette année, la présence du père noël lors du 
marché de noël a régalé les petits et les grands (selfies, distribu-
tion de friandises…). Nous avons même pu voir le père noël avec 
la démonstration de voitures entièrement décorées. En mars, la 
Grande Dictée a réuni plusieurs générations dans un moment 
très apprécié par les participants. La semaine suivante le comité 
des fêtes a organisé le défilé du carnaval, hautement « présidé » 
par M. carnaval réalisé par les élèves de l’école de La Rivière. 
Enfin la buvette lors de la fête du village a attiré beaucoup 
de monde autour d’espaces aménagés pour promouvoir les 
échanges et la convivialité. Lors de cet évènement, et fort de son 
succès précédant, Evan Mollard Deffacis est revenu nous faire 
une démonstration de BeatBox sur le parvis de la mairie.
De nombreux retours positifs lors de ces manifestations nous 
encouragent à poursuivre dans la même dynamique. Ainsi, 
pour cette fin d’année et l’année à venir, nous envisageons un 

programme plus diversifié  : la poursuite 
de la vogue, une participation active lors du 
marché de noël, des projets d’apéro-spec-
tacles, la Dictée, et le 20 septembre 2026 
un rassemblement de véhicules anciens. 
Si vous avez un véhicule ancien (voiture, 
moto, tracteur…), faites 
vous connaitre auprès du 
comité des fêtes.

Ces ambitions nécessitent 
que notre équipe s’étoffe, 
et nous vous invitons à 
rejoindre notre équipe 
dynamique (contact : Pascal 07 61 93 42 58).

Un affichage sera mis en place quelques 
jours avant chaque évènement.

Nous en profitons pour remercier les 
participants au concours de pétanque 
qui s’est déroulé le samedi 28/08/2021.
Contact : 
• Face book  : facebook.com/ti.moun.71  
ou  06 24 08 09 66

L’Association sportive et culturelle de La Rivière 
L’Association sportive et culturelle de la Rivière continue avec le 
nouveau bureau qui remercie les membres et l’ancien bureau 
pour toutes leurs années d’implications.
Un site internet a été créé pour faciliter l’accès à toutes les 
informations : asclariviere.com. Vous y trouverez les sections, 
les ateliers et les animations proposés tout au long de l’année, 
ainsi que les infos concernant l’association.
Nous remercions tous les adhérents, nouveaux comme anciens, 
pour leur fidélité et leur enthousiasme. Votre présence est 
essentielle pour faire vivre l’association et renforcer les liens 
dans notre village.
Cette saison, une nouveauté attend les plus jeunes : des 
animations spécialement prévues pour les enfants et les 
adolescents.
Une fois par mois, Gwenn, riveraine depuis plusieurs années, 
détentrice du BAFA propose une animation à thème.
Pour inscrire vos enfants, il suffit de se rendre sur le site et de 
cliquer sur le visuel de l’animation choisie, puis de remplir le 
formulaire en ligne.
Le 31 octobre, l’association a organisé Halloween qui a été une 
belle réussite. De nombreux enfants ont participé et partagé 
avec bonheur les bonbons récoltés dans le village, grâce à la 

complicité des habitants. Les mini-jeux proposés par Gwenn ont 
beaucoup plu aux inscrits et ont contribué à l’ambiance festive.
Cette année, nous espérons pouvoir proposer des stages 
thématiques (danses, culture, etc.). En parallèle, l’association 
poursuit ses activités régulières :
zumba adulte, zumba kids, danse en ligne, ateliers créatifs, 
ateliers peinture
Rejoignez-nous et découvrez toutes nos activités sur 
asclariviere.com. L’association sportive et culturelle de la Rivière 
est ouverte à tous et vous attend pour partager des moments 
sportifs, conviviaux et enrichissants.

Le bureau de l’ASCR
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Sou des écoles
Assemblée générale du Sou des écoles : Bilan et Renouvelle-
ment du Bureau
Lors de l’Assemblée Générale, un nombre record de parents 
s’est mobilisé pour soutenir les actions du Sou des écoles.
Le bilan financier de 2024/2025 est positif avec un bénéfice de 
2253,79€, permettant de financer plusieurs projets pédagogiques. 

Au total, 2 628,10 € ont été versés à l’école pour différents 
ateliers et sorties, et le solde non utilisé sera réalloué 
au budget de l’année suivante.
Grâce aux bons résultats financiers, le bureau 
précédent a pu, lors de la clôture de l’exercice, 
augmenter le budget alloué à l’école pour l’année 
2025-2026, le portant à 4 000€.
Pour 2025/2026, des activités comme la danse, 
le rugby, un projet nature et un cycle piscine sont 
programmés. 
Le président a souligné la nécessité de compter au 
minimum 15 membres actifs afin de garantir la pérennité 
des événements majeurs tels que le marché de noël, le loto 
et la kermesse.
Le bureau a été renouvelé avec Laurent Ferchaud comme 
président, Julia Foudraz vice-présidente, Amandine Ruggiero 
trésorière, Marianne Patruno trésorière adjointe, Cécile Crottet 
secrétaire, et Angie Le Bihan secrétaire adjointe. Audrey Garcia 
sera chargée de la communication sur les réseaux sociaux.
Le Sou des écoles reste un pilier dans la réalisation des projets 
pédagogiques et la vie du village, favorisant échanges et convivialité.

Association PAUSE’CRÉA

Pour les fêtes de fin d’année, l’association PAUSE’CRÉA participera au marché de noël de LA RIVIERE le 12 décembre 2025. A cette 
occasion nous vous proposerons comme chaque année des centres de table, des décorations de noël, des idées cadeaux…. 
Nous vous rappelons également que nous sommes présentes tous les samedis de 15 h à 17 h dans la salle sous la salle des fêtes. 
Nous y avons installé une expo-vente permanente qui vous permettra de trouver un choix de petits cadeaux de dernière minute. 
Dans tous les cas si vous avez des envies de travaux manuels ou même de lecture (bibliothèque à disposition), vous êtes invités à 
nous rejoindre, nous vous accueillerons avec plaisir.

RDV 07/12/2025 à 18h sur le parking de la mairie :

Venez avec vos bougies, lanternes, n’importe quelle invention lumineuse pour faire une montée aux flambeaux jusqu’à l’église de LA 
RIVIERE. A cette occasion vous pourrez venir découvrir la crèche faite par des bénévoles dans l’église. 
(Pour des raisons de sécurité, vous comprendrez que les enfants, pendant cet événement restent sous la responsabilité des parents 
et près d’eux. Les organisateurs ne seront en aucun cas responsables, en cas de dégradations.)

PERMANENCE D’OUVERTURE POUR VOIR LA CRÈCHE :

Vendredi 12/12 de18h à 20h	 Samedi 20/12 de 18h à 20h		 Lundi 22/12 de 18h à 20h
Samedi 13/12 de 18h à 20h		 Dimanche 21/12 de 10h à 12h	 Mardi 23/12 de 18h à 20h
Dimanche 14/12 de 18h à 20h	 Mercredi 24/12 de 10h à 12h
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USARG – Union Sportive Albinoise Rive Gauche
Situé à L’Albenc, au cœur de l’Isère, l’USARG est bien plus qu’un simple club de rugby : c’est une aventure humaine et sportive 
née du rassemblement de deux entités historiques, l’US Albinoise et l’US Rive Gauche. Cette fusion, officialisée en 2007, a donné 
naissance à une structure dynamique et ambitieuse, ancrée dans son territoire et portée par des valeurs de solidarité, de respect et 
de convivialité.

Un héritage riche
Depuis ses débuts, le club a marqué l’histoire du rugby régional avec plusieurs titres de Champion des Alpes en 1re, 2e (Régionale 1) 
et 3e série (Régionale 3). Ces succès témoignent de l’engagement et du talent des générations de joueurs ayant porté, et certains qui 
portent encore, les couleurs du clubs et transmettent fièrement ses valeurs.

Une entente intercommunale forte
L’USARG est le fruit d’une entente entre plusieurs communes de la vallée de l’Isère, qui partagent une passion commune pour le 
rugby et un engagement fort pour la vie associative. Les principales communes composant cette entente sont :
	 • L’Albenc : siège historique du club, où se trouve le terrain principal. 
	 • La Rivière : commune partenaire active dans la vie du club et dans l’accueil des jeunes.
	 • Saint-Quentin-sur-Isère : impliquée dans la gestion associative et la promotion du rugby local.
	 • Vinay : partenaire de l’école de rugby, avec laquelle l’USARG est en entente pour former les jeunes joueurs.
Cette coopération intercommunale permet de mutualiser les ressources, d’élargir le bassin de joueurs et de renforcer l’ancrage 
territorial du club.

Des effectifs engagés
Aujourd’hui, l’USARG compte 40 joueurs seniors évoluant en Régionale 3 Auvergne Rhône-Alpes, et 35 enfants au sein de son école 
de rugby. Grâce à l’entente avec l’US Vinay, les jeunes bénéficient d’un encadrement de qualité et d’un parcours sportif adapté à 
chaque tranche d’âge.

Une actualité prometteuse
La saison 2025-2026 a démarré sur les chapeaux de roues avec une belle victoire face à Saint-Paul, illustrant la cohésion et la 
qualité de jeu des seniors. Malgré une météo capricieuse, les joueurs ont su démontrer leur détermination et leur envie de bien faire, 
augurant une saison pleine de promesses.

Un club au cœur de la vie locale
L’USARG est un acteur incontournable de la vie associative locale. Il accueille les passionnés de rugby de tous âges et propose des 
entraînements réguliers encadrés par des bénévoles investis.
Dans le cadre de ses actions de soutien et de financement, l’USARG organisera une vente de tripes et de caillettes sur la commune 
de La Rivière le 24 janvier 2026. Cet événement convivial permettra de réunir les habitants autour des valeurs du club tout en 
contribuant au développement de ses activités sportives et éducatives.
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Amicale des sapeurs-pompiers de St-Quentin-sur-Isère

Les sapeurs-pompiers saint-quentinois sont intervenus 218 fois du 1er janvier au 
17 novembre 2025 :

• St Quentin sur Isère : 46 sorties
• Montaud : 13 sorties
• La Rivière : 43 sorties
• Tullins : 86 sorties
• Morette : 4 sorties
• Autoroute A49 : 11 sorties
• Rovon : 3 sorties
• St Gervais : 4 sorties
• Vinay : 1 sortie
• Poliénas : 3 sorties
• Vourey : 1 sortie
• Seyssinet-Pariset : 1 sortie
• Grenoble : 1 sortie
• Choranche : 1 sortie

La matinée boudin se déroulera le samedi 31 janvier 2026, au stade de la Tour de 
St Quentin sur Isère.   Pensez à réserver…

Les sapeurs-pompiers ont participé au forum des associations de La Rivière le 
samedi 5 septembre.

Lors du championnat de France VTT des sapeurs-pompiers le sergent PUDELKO 
Sébastien s’est illustré en terminant 4e dans sa catégorie. Félicitations

L’ensemble des amicalistes vous remercie pour l’accueil et la générosité dont vous 
avez fait preuves lors de nos tournées des calendriers. 

Nous vous rappelons que tous les sapeurs-pompiers St Quentinois sont volontaires, 
c’est pourquoi nous recrutons, si vous voulez venir découvrir le monde des 
Sapeurs-pompiers ou simplement vous renseigner n’hésitez pas, contacter un 
pompier de votre entourage ou demander à la mairie le contact du chef de caserne 
ou du président de l’amicale.

Les sapeurs-pompiers saint-quentinois vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année 
à toutes et tous.

Chef de caserne : Lieutenant Glénat-Jaime Jérôme
Adjoints au chef de caserne : Adjudant-chef Calvez Fréderic

Président de l’amicale : Fourel Fabien
Trésorier de l’amicale : Glénat-Jaime Gabriel

Secrétaire de l’amicale : Leita Romain

I N F O S

n �HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 
DE LA MAIRIE

- Lundi......... :   8 h  / 12 h 
- Mardi......... : 13 h 30  / 18 h 
- Jeudi.......... : 13 h 30  / 18 h 
- Vendredi.... :   8 h  / 12 h
suivez-nous sur le site internet : 
www.la-riviere38.fr

n ��DÉCHETTERIE INTERCOMMUNALE  
À SAINT-QUENTIN-SUR-ISÈRE 

04 76 93 31 75 
Lundi.........................................13h30 à 18h
Mer.........................9h à 12h et 13h30 à 18h
Samedi........................................... 9h à 18h
Une pièce d’identité ou un justificatif de 
domicile peut vous être demandé.

n �VIE PAROISSIALE
Pour toute personne voulant contacter la 
paroisse, pour baptême, mariage, funérailles 
ou pour faire donner des messes pour les 
défunts s’adresser ou téléphoner à :  

La paroisse St Joseph des Deux-Rives, 
Père Jonas BOLEKO PEA, tél. : 04 76 36 70 44

n �TÉLÉPHONES UTILES
Pompiers....................................................18
Gendarmerie.................17 ou 06 76 64 78 17
Samu..........................................................15
Secours en montagne............ 04 76 22 22 22

Mairie..................................... 04 76 93 61 52
École de La Rivière................ 04 76 93 60 23
Périscolaire............................ 06 84 72 13 03
Médiathèque intercommunale 
............................................... 04 76 65 80 74

Kinésithérapeute (St-Quentin)  
Mme Larue-Sanou................... 04 76 37 45 24

ou 06 30 91 50 26 
et Mme Schena........................ 04 76 06 11 66
Infirmière Mme Epailly............ 04 76 93 66 11
Pharmacie de St-Quentin...... 04 76 93 68 08

Taxi Finet...... 04 76 07 08 09 - 06 07 09 15 31
Saint-Marcellin Vercors Isère  
Communauté ........................ 04 76 38 45 48
Astreinte régie Eau/Assainissement 
............................................... 04 76 36 94 01

EDF dépannage........................ 0810 333 338
Télécom dépannage..............................10 13

Restaurant “Au Petit Creux“..........04 76 93 52 81
Camping à la Ferme “La Thuillière“... 04 76 93 61 36 
Chambre d’hôtes“Au vieux Four“...... 06 18 40 45 53

CARS RÉGION EN ISÈRE. Toutes les infos commerciales 
sur le réseau de cars sont disponibles sur : 

www.carisere.auvergnerhonealpes.fr 
ou au 04 76 26 38 38

Centrale de réservation des gîtes de France : 	
............................................... 04 76 40 79 40 

Secours à personne : 157 sorties
Accident de la circulation : 25 sorties
Feu de véhicule : 8 sorties
Feu de bâtiment / d’habitation : 3 sorties
Feu de végétaux / récoltes : 1 sortie
Feu ou fumée sans précision : 6 sorties
Feu sur Voie Publique : 4 sorties
Feu d’entrepôt : 1 sortie
Feu de cheminée : 3 sorties
Secours aquatique : 2 sorties
Intervention animalière : 3 sorties
Fuite de gaz : 1 sortie
Alarme incendie : 1 sortie
Ascenseur bloqué : 1 sortie
Neutralisation d’hyménoptères : 1 sortie


